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Les perspectives du Vicariat 
du Brabant wallon

Madame Rebecca Alsberge 

Déléguée épiscopale

3



4

Selon Belga - 7 octobre 2025

« La commission du parlement wallon des Pouvoirs locaux se penchait mardi matin
sur la proposition de décret portée par le député socialiste Christophe Collignon et
visant à réformer la gestion, le financement et le fonctionnement, en Wallonie,
des cultes reconnus. Le texte se "veut une base de discussions" pour réformer une
législation vieille de deux siècles, a-t-il précisé. Membres de la majorité et de
l'opposition ont souligné l'importance de discuter du dossier, le sujet figure
d'ailleurs dans la déclaration de politique régionale et le gouvernement y travaille,
a répondu le ministre Desquesnes.
L'objectif du texte présenté par le PS est "d'adapter" la gouvernance des cultes
reconnus et leur financement "aux réalités du XXIe siècle, tout en garantissant la
liberté de culte et le respect des traditions locales".

➢ Nouveau décret pendant cette législature

Fabriques d’église – le nouveau décret
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La proposition de décret vise à ce que la Région wallonne devienne l'autorité
de tutelle et en charge du financement pour l'ensemble des cultes, "excepté
les fabriques d'église du culte catholique, celles-ci restant de compétence
communale, et les fabriques 'cathédrales', qui resteraient de compétence
provinciale. Il en résulterait une diminution de la charge financière supportée
actuellement par les provinces et communes".

➢ Les Fabriques resteraient financées par
les Communes

Fabriques d’église – le nouveau décret
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Au niveau des communes, l'objectif serait aussi de rationaliser le nombre de
fabriques d'église au nombre d'habitants, et non d'églises. "Il faut s'adapter à la
réalité" de la baisse des pratiquants, estime M. Collignon.

➢Probable obligation de diminuer le nombre 
de Fabriques sur le territoire d’une même 
commune.
➢M. Collignon ne mentionne pas la 

diminution du nombre d’églises.

Fabriques d’église – le nouveau décret
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Dans la commission, députés de la majorité comme de l'opposition se sont
accordés sur l'importance de réformer cette législation vieille de plus de deux
siècles et devenue "obsolète". "Rester dans le statu quo n'est pas envisageable",
ont-ils convenu. Les députés MR et Les Engagés ont reconnu "des points
intéressants" dans la proposition, le ministre des Pouvoirs locaux François
Desquesnes a de son côté confirmé que son objectif était d'aboutir à une
réforme sous cette législature, et précisé qu'il avait déjà rencontré, entre
autres, les représentants des cultes.
Le sujet reste sur la table de la commission, qui va désormais établir une liste
des avis à récolter, tels que ceux de l'Union des Villes et Communes, mais aussi
des représentants des cultes reconnus.

➢ La Conférence des Evêques participe au
processus. Un mémorandum a été remis
au Ministre.

Fabriques d’église – le nouveau décret
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Le mémorandum de la Conférence des Evêques précise: 

➢ Une législation unique (en remplacement des différents
décrets impériaux) qui tient compte de la spécification du
culte catholique,

➢ Rationalisation obligatoire du nombre de fabriques en
fonction de la réalité pastorale, de la crise des bénévoles
et des lourdeurs administratives de plus en plus
importantes.

Propositions :
1 Fabrique / 8.000 habitants,
Création d’une administration centrale des Fabriques

d’une même commune (Kerkbestuur) et
 L’Organe représentatif décide des fusions.

Fabriques d’église – le nouveau décret
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➢ Composition des conseils de fabrique

• Minimum 5 membres et un représentant par lieu de culte,
• 2 membres de droit : bourgmestre et desservant,
• Garder la notion de Bureau des Marguilliers (l’exécutif) et
• Recours à des professionnels extérieurs obligatoirement

finançables (comptabilité, administration, gestion
immobilière, …).

Fabriques d’église – le nouveau décret
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➢ Protection des presbytères en tant que bâtiment de
fonction et de logement.

➢ Élaboration d’un plan de gestion des édifices cultuels

Définir l’avenir de chacun des lieux en fonction de leur
intérêt pastoral, de leur qualité patrimoniale et de leur
état sanitaire.

Fabriques d’église – le nouveau décret



11

Le service du Temporel s’attache à accompagner la future
réforme attendue en
- Concertation avec l’Archevêque, Mgr Terlinden,
- Concertation avec la Déléguée épiscopale en charge du

Vicariat du Brabant wallon, Madame Alsberge,
- Concertation avec les responsables pastoraux et les

Equipes d’Animation Pastorale (EAP),
- Concertation avec les gestionnaires (Fabriques d’église et

ASBL Association des Œuvres Paroissiales),
- Concertation avec les Conseils communaux

En synodalité.

Fabriques d’église – le nouveau décret
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À partir du 1er janvier 2026, la facturation électronique sera
obligatoire entre les adjudicateurs (dont font partie les
fabriques d’église) et leurs fournisseurs, en passant par le
système européen Peppol.

Depuis la circulaire de 2019, les fabriques d’église sont
invitées à s’inscrire sur la plateforme Mercurius. Cette
plateforme est le service grâce auquel le SPF BOSA

soutient et accompagne les adjudicateurs et leurs
fournisseurs dans leur trajet d’adoption de l’e-facturation.

Fabriques d’église – Peppol

https://bosa.belgium.be/fr/services/mercurius
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Courage!

Voici les étapes pour y arriver

Fabriques d’église – Peppol
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1. Activez l’adresse « …@diomb.be »
Chaque fabrique a son numéro diocésain.
Fabrique d'église Saints-Pierre et Paul (Archennes -
Grez-Doiceau) 3017@diomb.be
pour (r)avoir le code d’accès : envoyer la demande à
« temporel@bwcatho.be »
Procédure pour une première connexion LIEN

2. Mise à jour les informations à la Banque
Carrefour des Entreprises (BCE)

Fabriques d’église – Peppol

mailto:3017@diomb.be
https://temporelbw.wordpress.com/wp-content/uploads/2025/11/plate_forme_mercurius-1.pdf
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2. Mettre à jour les informations à la Banque Carrefour des Entreprises (BCE)

Fabriques d’église – Peppol
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2. Mise à jour les informations à la Banque Carrefour des Entreprises (BCE)

Envoyez un message à 'helpdesk.kbo-bce@economie.fgov.be’

• définissez l’adresse électronique « …@diomb.be »
• définissez les « fonctions » (joindre le PV d’élection ou à défaut

la date de la nomination, indiquer le numéro national de la
personne)

Fabriques d’église – Peppol

mailto:'helpdesk.kbo-bce@economie.fgov.be
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3. Avoir la qualité de pouvoir adjudicateur

email à envoyer à l'adresse suivante : simplification.vereenvoudiging@bosa.fgov.be

Fabriques d’église – Peppol

objet de l'email : demande de qualité de pouvoir adjudicateur

Pourriez-vous faire le nécessaire pour que ma fabrique soit 
reconnue comme "pouvoir adjudicateur" à la BCE.

Nom de la fabrique : à compléter

Numéro d'entreprise (numéro BCE) : à compléter

mailto:simplification.vereenvoudiging@bosa.fgov.be
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4. S’inscrire sur la plate-forme Mercurius

LIEN

Fabriques d’église – Peppol

https://bosa.belgium.be/fr/services/mercurius?_cldee=4DYBYd5kbIASFQOR-KZYsdmzxWEMu7kOczR-ZmFdNFA-1mfx-Zw5VBJRT96Zrz1Z&recipientid=contact-be51de8e2316ec11b6e66045bd88ec65-c8a824b7a8a14c789d9ca4469094e003&utm_source=ClickDimensions&utm_medium=email&utm_campaign=Combimail%202025%2F10&esid=e67e3cb0-7cae-f011-bbd3-7ced8d9138d9
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4. S’inscrire sur la plate-forme Mercurius

Fabriques d’église – Peppol

Via « itsme »
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4. Les Editions Vanden Broele (Religiosoft)

Fabriques d’église – Peppol
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1. Activation de l’adresse « …@diomb.be »
2. Mise à jour des données BCE
3. Obtenir la qualité de Pouvoir adjudicateur
4. S’inscrire sur la plateforme « Mercurius »

5. Souscrire une licence Religiosoft (Editions Vanden Broele)
105 fabriques (sur 160 - soit 65%) ont déjà la licence.

Fabriques d’église – Peppol
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Possibilité de transférer les mails entrants de l’adresse
« …@diomb.be » vers votre boîte privée

Fabriques d’église – Peppol
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Fabriques d’église 
Dématérialisation des pièces 

dans l’exercice de la tutelle civile

Une bonne nouvelle!
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Fabriques d’église 
Dématérialisation des pièces 

dans l’exercice de la tutelle civile
Le Guichet des Pouvoirs locaux (SPW) travaille à la dématérialisation des
pièces.
Cela concerne l’exercice de la tutelle d’annulation sur les délibérations à
transmission obligatoire des Fabriques d’église (attribution de marchés
publics, transfert de droits réels, fusion de fabriques, etc.).

- Meilleure communication,
- Meilleur suivi des dossiers,
- Historique des dossiers,
- Aide à l’encodage.
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Fabriques d’église 
Dématérialisation des pièces 

dans l’exercice de la tutelle civile
Le guichet a demandé aux différents diocèses leur accord pour :
• Centraliser les délibérations à transmission obligatoire des fabriques situées sur leur 

territoire,

• Encoder le dossier dans le guichet au nom de la Fabrique d’église 
La Fabrique reste responsable des pièces … et bénéficiera donc de l’expertise de       
l’Evêché. La majorité des dossiers restent soumis à un avis de l’Organe représentatif.

• En outre, les dossiers de fusion, etc. pourront également être introduits dans le 
guichet.

Une modification de la législation est nécessaire !
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ASBL Association 
des Œuvres Paroissiales

1. Publications aux Annexes du Moniteur Belge
2. BCE – Banque-Carrefour des Entreprises
3. Gestion des Gestionnaires d’Accès
4. Registre UBO
5. E-Box 
6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
7. Belcotax – Etablissement des fiches 281.50
8. BizTax – Déclaration à l’Impôt des Personnes 

Morales
9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
10.BNB ou Greffe du Tribunal de l’Entreprise –

Publication des comptes Annuels



1. Annexe Moniteur belge – Personnes Morales
SPF Justice
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1. Annexe Moniteur belge – Personnes Morales
SPF Justice

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_tsv_pub/
page.pl?language=fr&type=formu
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• Les données de votre ASBL doivent être
correctes : ce sont ces données qui sont reprises
par tous les services de l’Etat.

• L’adresse e-mail à introduire est l’adresse
« …@diomb.be » attribuée à chaque ASBL AOP.
Par exemple pour AOP Braine-l’Alleud :
52@diomb.be

2. BCE – Banque-Carrefour des Entreprises
SPF Economie
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2. BCE – Banque-carrefour des Entreprises
SPF Economie
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2. BCE – Banque-carrefour des Entreprises
SPF Economie
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2. BCE – Banque-carrefour des Entreprises
SPF Economie
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2. BCE – Banque-carrefour des Entreprises
SPF Economie
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• La Gestion des Accès est un élément critique pour accéder à la
plupart des applications.

• La Gestion des Accès a été simplifiée en 2024.
• Pour accéder à une application ou à la Gestion des Accès, il

faut d’abord être un Représentant Légal, donc être un
Administrateur reconnu par la BCE.

• Aujourd’hui, être Gestionnaire d’Accès Principal suffit à vous
donner accès à toutes les applications. Ce n’était pas le cas il y
a 1 an.

• Entrez dans votre moteur de recherche « CSAM Gestion des
Accès »

3. Gestion des Accès
SPF CSAM
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3. Gestion des Accès
SPF CSAM
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3. Gestion des accès
SPF CSAM
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3. Gestion des accès
SPF CSAM
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3. Gestion des accès
SPF CSAM
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3. Gestion des accès
SPF CSAM

39



3. Gestion des accès
SPF CSAM
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• La mise à jour et la validation des données du registre
UBO est indispensable annuellement.
Faute de quoi, le risque est de perdre le numéro
d’entreprise. En 2024, 15.000 ASBL ont perdu leur
numéro d’entreprise et tous leurs comptes en banque
ont été bloqués.

• Les publications de nomination d’administrateurs ne
sont pas transférées automatiquement dans le registre
UBO. A faire manuellement.

• Accès par Google : Modifier registre UBO

4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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4. Registre UBO
SPF Finance - Trésorerie
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• L’activation de l’e-Box entreprise permet de recevoir
directement tous les courriers venant de l’Etat Fédéral. Plus
d’envoi postal.

• Quand un document arrive dans l’e-Box, on reçoit une
notification dans sa boîte mail.

• Prérequis : Gérer les accès, i.e. être Gestionnaire d’Accès
Principal.

5. e-Box Entreprise
SPF
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5. e-Box Entreprise
SPF
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5. e-Box Entreprise
SPF
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5. e-Box Entreprise
SPF
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• La Taxe Patrimoniale sur les ASBL doit être payée le 31 mars au
plus tard.

• Les bâtiments affectés à l’usage d’école ne sont pas taxables.
• Vu que la propriété de la plupart des biens concernés par la taxe

sont remontés à l’Archevêché (ASBL Vicariat du Brabant wallon en
tant que tréfoncier et les ASBL AOP en tant qu’emphytéotes) les
ASBL doivent déclarer les biens restants et, surtout le patrimoine
mobilier, dont le fond de roulement peut être déduit.

La taxe patrimoniale payée par l’ASBL Vicariat du Brabant
wallon est facturée aux emphytéotes.

• La description des biens immobiliers doit comprendre l’adresse,
l’usage, les références cadastrales ainsi que, si le bien a été cédé
par un bail emphytéotique, le nom du destinataire, le nom du
notaire instrumentant et la date de signature de ce bail.

6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance
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6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance

https://finances.belgium.be/fr/asbl/impots-tva/taxe-annuelle-asbl#q1
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6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance
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6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance
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• Le formulaire signé par le Trésorier doit être envoyé au
Bureau d’Enregistrement dont dépend le siège social de
l’ASBL.

• Aujourd’hui, mais plus pour très longtemps, il peut être
envoyé par la poste.

• Chaque ASBL qui paie une taxe patrimoniale a reçu en
décembre 2023 une lettre du Ministère des Finances
décrivant comment envoyé la déclaration via MyMinfin, et
donnant le code à 3 chiffres du bureau d’enregistrement
dont elle dépend.

6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance
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https://www.minfin.fgov.be/myminfin-web/pages/public/fisconet/document/ebe1ead5-b2b8-4eb5-936d-efd4951ca84e


6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance
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6. Taxe Patrimoniale sur les ASBL
SPF Finance
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• Tous les montants (casuels) payés par l’ASBL AOP aux prêtres, organistes
professionnels doivent être déclarés au SPF Finances idéalement avant le 28
février, pour figurer dans leur déclaration préremplie qu’ils recevront.

• Les montants versés par l’ASBL AOP inférieurs à 250 € à un contribuable ne
doivent pas être déclarés.

• Pour remplir la déclaration, il faut être en possession des informations
suivantes concernant le contribuable:

– Numéro national,

– Nom et prénom et

– Domicile.

• Pour trouver l’application Belcotax-on-web, entrer le nom de l’application
dans Google.

• Les fiches peuvent être téléchargées en format .pdf après approbation de
l’envoi (24 heures plus tard).

7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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https://finances.belgium.be/fr/E-services/Belcotaxonweb


7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance

63



7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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7. Belcotax-on-web – Fiches 281.50
SPF Finance
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• Les revenus obtenus par la perception de loyers suite à
l’occupation de terrains ou de salles paroissiales par des
sociétés doivent être déclarés et sont taxables à 20 %
Code 5000 5011 5012 5014 5016 5017 5018 5020.
Le calcul des déductions pour les loyers d’occupation des
bâtiments est complexe.

• La déclaration doit se faire dans l’application Biztax.

• Même si rien n’est déclaré, la déclaration est obligatoire.

• Date limite : début octobre.

8. Biztax – Déclaration IPM
SPF Finance
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8. Biztax – Déclaration IPM
SPF Finance

68



9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
SPF Finance
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9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
SPF Finance

Accédez à MyRent via votre moteur de recherche ou via MyMinfin / MON HABITATION / Gérer 
mes baux de location
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9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
SPF Finance
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9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
SPF Finance
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9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
SPF Finance
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9. MyRent – Bail et Etat des Lieux
SPF Finance
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10. Dépôt des Comptes Annuels
SPF 
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• Les comptes annuels peuvent être déposés au Greffe du Tribunal de l’Entreprise si l’ASBL ne 
dépasse pas plus qu’un des critères suivants :
– 5 travailleurs

– 334 500 € de recettes autres que récurrentes

– 1 337 000 € d’avoirs

– 1 337 000 € de dettes

Si vous êtes dans ce cas, un simple bilan et compte de résultat signé suffit.

• Si vous dépassez 2 de ces critères, les comptes annuels doivent être déposés à la centrale des 
bilans de la BNP.
Si vous ne dépassez pas au maximum un de ces 3 critères, le « Modèle micro association » peut 
être choisi :
– Effectif de personnel : 10 FTE

– Chiffre d’affaires annuel : 900 000 €

– Total du bilan : 450 000 €

Si vous utilisez le logiciel de consolidation de M. Mathay, vous obtenez le bilan et et le compte de 
résultat sous la forme requise par la BNB.

La partie « Etat des immobilisations » est périlleuse car reliée à ce qui a été fait par vos 
prédécesseurs. Un contrôle de validité est utilisé par le logiciel.  Il faut découvrir et encoder ce qui est 
accepté…

Le reste est évident.

10. Dépôt des Comptes Annuels
SPF 
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10. Dépôt des Comptes Annuels
SPF 
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Inventaire des biens meubles  !
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Le CIPAR 

▪ ASBL constituée par les évêchés francophones de Belgique

▪ But : coordonner les efforts afin de connaître, protéger,   
conserver et valoriser le patrimoine mobilier et immobilier 
religieux présent dans nos églises paroissiales.

▪ CIPAR = Centre Interdiocésain du Patrimoine et des Arts 
Religieux
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Réaliser un inventaire

Ici tout commence !
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Réaliser un inventaire : 

une condition sine qua non pour assurer la 
préservation du patrimoine religieux 
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POURQUOI – QUOI – COMMENT ?  

La réalisation d’un inventaire : 
une mission de sauvegarde
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Obligation légale

Le Décret impérial concernant les fabriques des églises 
(Les articles 54 et 55 du 30 décembre 1809)

P
O

U
R

Q
U

O
I ?
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Obligation légale
L’Ordonnance épiscopale pour la protection du patrimoine mobilier (2016)
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Obligation légale

Décret de la Fédération Wallonie – BXL (01-01-2023)

35 mois se sont déjà passés…
31 décembre 2027 = soit moins que 25 mois

ATTENTION A LA PROCASTINATION !
85



L’inventaire en quelques mots-clés :

C’est une réalisation indispensable pour développer un plan de 
gestion responsable à long terme du patrimoine afin de le : 

→ Connaître

→ Protéger (Prioriser des actions, >< vols)

→ Conserver

→ Valoriser

P
O

U
R

Q
U

O
I ?
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Objectifs et intérêts
▪ Mettre de l’ordre
• Où sont les objets ?  Dans quel état ?
• Contenu du coffre-fort ?  Et au presbytère ?  
• Dans le grenier/cave/jubé/chaufferie…
• Enregistrer et trier les informations dont on dispose
▪ Dresser un bilan
• Dénombrer les disparitions
• Evaluer l’état de conservation
• Evaluer les risques encourus (sécurité, conditions de conservation, …)
• En cas de vol, de sinistre ➔ inventaire = preuve et trace de l’objet
• Elaboration de plans d’urgence (pour prioriser les actions)
• Planifier des démarches : traitements de conservation, restaurations, 

déplacements d’objets
• Base documentaire pour expositions, publications, événements, …

P
O

U
R

Q
U

O
I ?
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FAQ

• Que faut-il répertorier ? 

• Par qui l’inventaire doit être réalisé ?

• Il existe un inventaire papier : la FE est-elle donc en ordre ?

• Sommes-nous obligés de tout introduire sur le site du CIPAR ?
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Que faut-il répertorier ?

• Tous les biens meubles employés dans le cadre du culte 
communautaire et individuel : 

• Mobilier (chaises, bancs, confessionnaux, ...)
• Sculptures
• Peintures
• Orfèvrerie
• Reliquaires
• Textiles (vêtements liturgiques, linges d’autel, …)
• Matériel de procession (bannières, brancards, …)
• Luminaires (chandeliers, candélabres, cierge pascal, …)
• Patrimoine funéraire (conservé à l’intérieur de l’église)
• Optionnel : le matériel audiovisuel

Q
U

O
I ?
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L’inventaire : par qui ?
• 1. La FE réalise son inventaire

• 2. La FE mandate : paroissiens, amateurs du patrimoine,…

• 3. Constitution d’une équipe décanale ou par UP

• 4. Engagement d’un jobiste

– engagement par la FE ou par la commune

➔ Dans tous les cas, il y a un soutien du Service du 
Temporel du Vicariat du BW.

5. Par une équipe de volontaires externe à la paroisse

6. Par le CIPAR sur base d’un devis
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Un inventaire papier :
la FE est-elle donc en ordre ?
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L’encodage : étape par étape

Outil indispensable pour 
démarrer l’encodage des 
données
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Sommes-nous obligés 
de tout introduire sur le site du CIPAR ?

https://patrimoineculturel.cfwb.be/reconnaissances-subventions/patrimoine-mobilier/
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Les publications du CIPAR

94



Les nouvelles publications du CIPAR
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Panneaux d’exposition

96



Personne de contact
au Vicariat du BW

Bernard Coquel

Adresse courriel : bcoquel@gmail.com

GSM : 0477 41 95 44

Questions – Réponses 
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Et maintenant ?

Demain vous appartient !
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... Vous qui avez suivi jusqu’au bout,
... À Madame Alsberge,

… À Messieurs Dossin et Coquel,
... Aux chargés de missions pour leur aide.

Merci à ...
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